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DÉPARTEMENT DU GERS 

ARRONDISSEMENT DE CONDOM 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA TÉNARÈZE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA TÉNARÈZE 

------------o------------ 

SÉANCE ORDINAIRE DU 06 mai 2014 

 

L’an deux mille quatorze, le 06 mai 2014 à 18h30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, légalement 

convoqué, composé de 50 membres en exercice, s’est assemblé à la Salle de réunion de la Communauté de 

Communes de la Ténarèze, Quai Laboupillère à Condom (Gers), sous la présidence de Monsieur Gérard 

DUBRAC, Président de la Communauté de Communes de la Ténarèze. 

ÉTAIENT PRÉSENTS: ESPERON Patricia, CLAVERIE Claude, BARTHE Raymonde, BEZERRA 

Gérard, FERNANDEZ Xavier, MELIET Nicolas, DUFOUR Philippe, BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, 

BARRERE Etienne remplacé par son suppléant Alain DELSUS, BATMALE Patrick, BELLOT Daniel, 

BOISON Maurice, COLAS Thierry, DIVO Christian, DULONG Pierre, DUPOUY Francis, GOZE Marie-

José, LABATUT Michel, LABORDE Martine, MARTIN Jean, MAURY Jacques, MESTE Michel, SAINT-

MEZARD Guy, TOUHE-RUMEAU Christian, BEYRIES Philippe, BOLZACCHINI Laurent, CAPERAN 

Paul, CARDONA Alexandre, CHATILLON Didier, DELPECH Hélène,  GALLARDO Bernard, GARCIA 

Marie-Paule, LABEYRIE Nicolas, LAURENT Cécile, MARCHAL Rose-Marie, MARTIAL Vanessa, 

MARTINEZ Françoise, MONDIN-SEAILLES Christiane, MONTANE-SEAILLES Marie-Claude, PINSON 

Jacques, SACRE Thierry, TRAMONT Jean, TURRO Frédérique, 

ABSENTS EXCUSÉS : BOUE Henri, DUBOS Patrick,  OUADDANE Atika, RAMBOUR Bertrand, 

SONNINO Marie, VAN ZUMMEREN Roël, 

ABSENTS :  
PROCURATIONS : VAN ZUMMEREN Roël a donné procuration à Laurent BOLZACCHINI, 

OUADDANE Atika a donné procuration à Cécile LAURENT, Marie SONNINO a donné procuration à 

Thierry SACRE, 

SECRETAIRE : Jean TRAMONT. 

  
OBJET : PROPOSITION DE COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS A LA 

COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

Le Président rappelle la délibération du 30 septembre 2011 portant création à compter du 1er janvier 2012 de 

la commission intercommunale des impôts directs. 

 

Il précise que : 

 

Cette commission intercommunale, en lieu et place des commissions communales : 

• participe à la désignation des locaux types à retenir pour l’évaluation par comparaison des locaux 

commerciaux et biens divers assimilés, 

• donne un avis sur les évaluations foncières de ces mêmes biens proposées par l’administration fiscale. 

 

L’organe délibérant de la communauté doit, sur proposition des communes membres, dresser une liste 

composée des noms : 

• de 20 personnes susceptibles de devenir commissaires titulaires (dont 2 domiciliées en dehors du 

périmètre de la communauté), 

• de 20 autres personnes susceptibles de devenir commissaires suppléants (dont 2 domiciliées en dehors 

du périmètre de la communauté). 

 

Ces personnes doivent remplir les conditions suivantes : 

• être de nationalité française ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne, 

• avoir 25 ans au moins, 

• jouir de leurs droits civils, 

• être familiarisées avec les circonstances locales, 

• posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la commission, 

• être inscrites aux rôles des impositions directes locales de la communauté ou des communes membres. 
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La condition prévue au 2ème alinéa du [2.] de l’article 1650 doit également être respectée : les contribuables 

soumis à la taxe d’habitation, aux taxes foncières et à la cotisation foncière des entreprises, doivent être 

équitablement représentés au sein de la commission. 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 

OUÏ l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimoité, 

  

APPROUVE la liste des 20 personnes susceptibles de devenir commissaires titulaires et des 20 personnes 

susceptibles de devenir commissaires suppléants (conformément au tableau ci-annexé) ; 

 

DIT que la durée du mandat des commissaires est la même que celle de l’organe délibérant de la 

communauté ; 

 

DIT que cette liste sera transmise par les services préfectoraux au directeur départemental des finances 

publiques pour désignation de 10 commissaires titulaires et 10 commissaires suppléants. 

 

 

Pour extrait conforme le 09 mai 2014. 

 

Le Président de la Communauté 

de Communes de la Ténarèze, 

Maire de Condom, 

 

 

 

 

Gérard DUBRAC 
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